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Appendice 1 au Règlement du personnel 
 

Procédure de conciliation  
 
 

Article 1 
 

Dénomination 
 

 En application de l’article 39 du Règlement du personnel du Secrétariat de la Commission 
centrale, il est institué une procédure de conciliation avec un conciliateur et son suppléant. Les 
dispositions ci-dessous applicables au conciliateur s’appliquent mutatis mutandis à son suppléant. 
 
 

Article 2 
 

Nomination 
 

1. Le conciliateur est nommé pour un mandat de cinq ans renouvelable par le président du tribunal 
administratif du Conseil de l’Europe (« TACE »). 
 
2. Le conciliateur est une personne extérieure à la CCNR. Il ne doit pas être choisi parmi les 
membres du personnel ou des délégations nationales, ou parmi les anciens membres du personnel ou 
des délégations nationales ayant cessé leur activité depuis moins de de cinq ans.  
 
3. Le conciliateur doit offrir toutes les garanties d’indépendance et de compétence requises pour 
l’exercice de fonctions juridictionnelles, de médiation ou de conciliation dans un des États membres de 
la CCNR. En particulier, il doit disposer d’une compétence avérée en matière de droit du travail et/ou 
de droit administratif, de préférence dans le domaine international, et si possible, maîtriser deux des 
langues de travail de la CCNR.  
 
4. En cas de démission ou de décès du conciliateur, il est remplacé selon la procédure décrite au 
paragraphe premier pour la durée du mandat restant à effectuer.  
 
 

Article 3 
 

Compétence 
 

 Le conciliateur est compétent pour connaître de toute demande de conciliation présentée 
conformément à l’article 39 du Règlement du personnel. 

 
 

Article 4 
 

Déontologie 
 

1. Le conciliateur exerce ses fonctions en pleine indépendance. Il ne peut recevoir aucune 
instruction et ne peut, durant l’exercice de son mandat, assumer de fonctions incompatibles avec les 
exigences d’indépendance, d’impartialité et de disponibilité inhérents à ce mandat. 
 
2. Le code de déontologie judiciaire à l’usage des membres du Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies, résolution A/RES/66/106 de 
l’Assemblée générale des Nations Unies du 9 décembre 2011, s’applique mutatis mutandis au 
conciliateur, sauf disposition contraire dans le présent statut. 
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Article 5 
 

Secrétariat 
 

1. Après consultation du Comité du personnel, le Secrétaire général et le conciliateur désignent 
d’un commun accord le secrétaire du conciliateur ainsi que le suppléant de ce secrétaire, qui peuvent 
être tous les deux membres du personnel de la CCNR.  
 
2. Dans l’exercice de leurs fonctions, le secrétaire et son suppléant ne sont soumis qu’à l’autorité 
du conciliateur. 
 
 

Article 6 
 

Saisine 
 

1. Toute demande de conciliation doit être adressée au secrétariat du conciliateur dans un délai 
de soixante jours à compter de la réception de la décision de rejet du recours gracieux. En l’absence 
de réponse au recours gracieux, le délai d’introduction de la demande court à compter de la décision 
implicite de rejet conformément à l’article 38 du Règlement du personnel. 
 
2. Pour les demandes présentées par les anciens agents titulaires, les ayants droit d’agents ou 
d’anciens agents titulaires, le délai d’introduction de la demande de conciliation est de quatre-vingt-dix 
jours à compter de la réception de la décision de rejet du recours gracieux. En l’absence de réponse au 
recours gracieux, le délai d’introduction de la demande court à compter de la décision implicite de rejet 
conformément à l’article 38 du Règlement du personnel. 
 
3. Le conciliateur attribue l’affaire soit à lui-même, soit à son suppléant, en tenant compte des 
compétences linguistiques des parties et d’éventuels conflits d’intérêts. 
 

 
Article 7 

 
Récusation 

 
 Le président du TACE se prononce sur la récusation du conciliateur sur demande de l’une des 
parties, présentée au moment du dépôt de la demande de conciliation ou, au plus tard, dans un délai 
de trente jours suivant le dépôt de celle-ci. Dans ce cas, le secrétariat du conciliateur en informe le 
conciliateur et la partie adverse et transmet ladite demande au président du TACE dans les quinze jours 
suivant la réception de la demande. Après avoir examiné de telles demandes, le président du TACE 
prend une décision motivée qui est communiquée aux parties dans les trente jours suivant la réception 
de la demande par le greffe dudit tribunal.  

 
 

Article 8 
 

Procédure de la conciliation 
 
1. Les deux parties peuvent, si elles le souhaitent, se faire représenter chacune par une personne 
de leur choix. 
 
2. La demande de conciliation doit contenir un exposé des faits, des demandes et des arguments 
invoqués par le requérant et indiquer, le cas échéant, le tiers par lequel le requérant souhaite se faire 
représenter. Elle est adressée au secrétariat du conciliateur qui la transmet au conciliateur et à la partie 
adverse.  
 



- 43 - 

3. Sauf précision dans le présent statut, le conciliateur décide de la procédure à suivre et en 
informe les parties en temps utile. Il veille à ce que les deux parties puissent faire valoir leur position sur 
un pied d’égalité dans le cadre d’une procédure contradictoire. Le conciliateur peut notamment 
rencontrer les parties ou communiquer avec elles ensemble ou séparément. Il peut aussi entendre les 
témoins dont il estime la déposition utile aux débats. S’il le juge nécessaire et par décision motivée, il 
peut également ordonner la conduite d’une enquête par un ou plusieurs experts externes qu’il nomme. 
 
4. Les parties s’engagent à coopérer avec le conciliateur lorsque celui-ci demande la production 
de documents et autres éléments de preuve qu’il estime utiles à l’examen de la demande de laquelle il 
est saisi.  
 
5. Les informations communiquées par une partie au conciliateur sont transmises à l’autre partie, 
sauf si une partie communique une information, sous la condition expresse qu’elle demeure 
confidentielle. Le conciliateur apprécie si le caractère confidentiel est justifié. 
 
6. Les entretiens conduits par le conciliateur avec les parties, témoins et éventuels intervenants 
sont confidentiels. 
 
7. Le conciliateur et les deux parties s’efforcent de conduire les rencontres et entretiens et de 
trouver un accord dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la réception de la demande de 
conciliation. Ce délai peut être prolongé avec l’accord des parties. 
 
8. Le conciliateur propose un accord aux parties. En cas d’acceptation de leur part, l’accord conclu 
est obligatoire pour les parties et met fin au différend. Il prévoit un délai pour son exécution. En cas 
d’inexécution, le requérant peut saisir directement le TACE. 
 
9. Lorsque le conciliateur constate qu’un accord ne peut pas être trouvé entre les parties, il établit 
un rapport dans lequel il présente la procédure suivie, les faits, les demandes et les arguments des 
parties, son appréciation en droit et ex aequo et bono de l’affaire, ainsi que sa recommandation dûment 
motivée. 
 
10. Le conciliateur rend son rapport au plus tard dans les cent vingt jours après réception de la 
demande de conciliation du requérant, sauf accord différent conclu entre les parties, le conciliateur 
indiquant alors le délai dans lequel le rapport sera rendu. 
 

 
Article 9 

 
Intervention de tiers non parties 

 
1. Toute personne habilitée à introduire une demande de conciliation peut intervenir dans une 
affaire en cours en faisant valoir qu’elle est titulaire de droits susceptibles d’être affectés par la décision 
que le conciliateur peut proposer. Le conciliateur se prononce sur la recevabilité de l’intervention, décide 
de la procédure à suivre et prend en compte les droits de l’intervenant dans sa proposition de solution 
au différend. 
 
2. Lorsqu’il apparaît, au vu de la demande de conciliation, que, si les demandes du requérant 
étaient prises en compte dans la solution au différend, celles-ci porteraient atteinte aux droits d’un tiers, 
celui-ci reçoit communication de la demande de conciliation et est invité à participer à la procédure selon 
les modalités fixées par le conciliateur. 
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Article 10 
 

Droit applicable 
 

 Aux fins de trouver un règlement amiable et proposer une solution au différend, le conciliateur 
applique les dispositions statutaires et réglementaires de la CCNR qui sont pertinentes. Les droits et 
libertés fondamentales tels qu’ils sont inscrits dans la Convention européenne de sauvegarde des Droits 
de l’Homme et des Libertés fondamentales et la Charte sociale européenne, ainsi que les principes 
généraux du droit, notamment ceux dégagés par les tribunaux administratifs internationaux, font 
également partie intégrante du droit applicable. Le conciliateur peut également proposer une solution 
ex aequo et bono. 
 

 
Article 11 

 
Les décisions 

 
 Le rapport et les décisions du conciliateur sont motivés et rendus par écrit. Un original est 
déposé aux archives de la CCNR. Dans le cas d’un recours conformément à l’article 40 du Règlement 
du personnel, ces documents peuvent être présentés, le cas échéant, au TACE. 

 
 

Article 12 
 

Financement de la procédure de conciliation 
 
1. Les frais afférents à la procédure de conciliation sont à la charge de la CCNR, sur une base 
justifiée et raisonnable. 
 
2. Le conciliateur reçoit de la part de la CCNR une indemnité ad litem fixée à l’avance par une 
résolution de la Commission centrale, sur la base d’une proposition du Secrétaire général approuvée 
par le Comité du budget. 
 
3. Le Secrétaire général prend toutes autres mesures administratives nécessaires au bon 
fonctionnement matériel de la procédure de conciliation, telles que la mise à disposition d’interprètes et 
de traducteurs en cas de besoin. 




